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M A R C H E S  D E  L ' O F F I C E  N A T I O N A L  D E S  F O R Ê T S  

 
 

MARCHE D'ACHAT DE PRESTATIONS DE SERVICES SYLVICOLES 

Fauchage de végétation herbacée et arbustive sur les accotements des pistes et routes forestières 
gérées par l’ONF 

 (DEVF 2025) 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

(CCTP) 

 
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE- MAPA -   

 
(passé en application des articles L.2113-10 et R.2113-1, L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande publique) 

  

A C C O R D - C A D R E  A  B O N S  D E  C O M M A N D E  n ° 2 0 2 5 - 7 3 0 2 - 0 0 4  
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1  OBJET DU MARCHE - CONSISTANCE DES TRAVAUX  

Le présent marché à procédure adaptée, a pour objet la réalisation de prestations de fauchage de la 
végétation herbacée et arbustive sur les accotements des pistes et routes forestières ; il comporte 4 
lots, comme indiqué ci-dessous : 

 

2  DESCRIPTIF DES PRESTATIONS 

 
2.1. Type, localisation, quantité prévisionnelle à réaliser,  
 

Lot n°1 
 
  
  
  
  
  
  

NATURE DES TRAVAUX   UNITE 
QUANTITE 

estimée 

1.1 Fauchage MECANISE  
(épareuse) des accotements AVEC finition -  
Coupe à ras de la végétation herbacée et arbustive à l’épareuse 
sur une largeur de 1,10 m.  et hauteur de 1,20 m.  
Si la zone à faucher est fixée à 2,20 m, 2 passages à 1,10 m 
seront commandés. 
Tonte à la débroussailleuse autour des arbres d’alignement, 
panneaux, poteaux et autres. 
La chaussée, les exutoires, grilles, gués et toutes les zones 
d’écoulement des eaux devront être dégagés de tout déchet issu 
du fauchage. 
 
1.2 Fauchage MANUEL  
(débroussailleuse et autres) des accotements 
La végétation herbacée et arbustive sera coupée manuellement. 
Utilisation possible de la débroussailleuse, tronçonneuse et perche 
à élaguée.  
La coupe se fera sur une largeur d’un multiple de 1,10 m et 
hauteur de 1,20 m.   
Si la largeur à faucher est fixée à 2,20 m, 2 passages de 1,10 m 
de large seront commandés. 
Tonte à la débroussailleuse autour des arbres d’alignement, 
panneaux, poteaux et autres. 
La chaussée, les exutoires, grilles, gués et toutes les zones 
d’écoulement des eaux devront être dégagés de tout déchet issu 
du broyage.  

11- Salazie ml 35 012 

 12– Plaine des 
Palmistes et 
Bélouve 

ml 61 607 

13– St André et St 
Benoit 

ml 29 379 

 

 

 

TOTAL ml 125 998 

 

Lot n°2 
 
  
  
  
  
  
  

NATURE DES TRAVAUX   UNITE 
QUANTITE 

estimée 

2.1 Fauchage MECANISE  
(épareuse) des accotements AVEC finition -  
Coupe à ras de la végétation herbacée et arbustive à l’épareuse 
sur une largeur de 1,10 m. et hauteur de 1,20 m. 
Si la zone à faucher est fixée à 2,20 m, 2 passages à 1,10 m 
seront commandés. 
Tonte à la débroussailleuse autour des arbres d’alignement, 
panneaux, poteaux et autres. 
La chaussée, les exutoires, grilles, gués et toutes les zones 
d’écoulement des eaux devront être dégagés de tout déchet issu 
du broyage. 
 
2.2 Fauchage MANUEL  
(débroussailleuse et autres) des accotements 
La végétation herbacée et arbustive sera coupée manuellement. 
Utilisation possible de la débroussailleuse, tronçonneuse et perche 
à élaguée.  
La coupe se fera sur une largeur d’un multiple de 1,10 m. et 
hauteur de 1,20 m. 
Si la largeur à faucher est fixée à 2,20 m, 2 passages de 1,10 m 
de large seront commandés. 
Tonte à la débroussailleuse autour des arbres d’alignement, 
panneaux, poteaux et autres. 
La chaussée, les exutoires, grilles, gués et toutes les zones 
d’écoulement des eaux devront être dégagés de tout déchet issu 
du broyage.  

21 - Providence ml 11 950 

22 – La Bretagne ml 52 693 

23 – La Montagne ml 40 089 

TOTAL ml 104 732 
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Lot n°3 
 
  
  
  
  
  
  

NATURE DES TRAVAUX   UNITE 
QUANTITE 

estimée 

3.1 Fauchage manuel  
(à la débroussailleuse et autres) des accotements.  
La chaussée, les exutoires, grilles, gués et toutes les zones 
d’écoulement des eaux seront dégagés de tout déchet issu du 
fauchage. 
 
La végétation herbacée et arbustive sera coupée manuellement. 
Utilisation possible de la débroussailleuse, tronçonneuse et perche 
à élaguer.  
La coupe se fera sur une largeur d’un multiple de 1,10 m. et 
hauteur de 1,20 m. 
Si la largeur à faucher est fixée à 2,20 m, 2 passages de 1,10 m 
de large seront commandés. 
 
3.2 Fauchage à l'épareuse des accotements.  
La chaussée, les exutoires, grilles, gués et toutes les zones 
d’écoulement des eaux seront dégagés de tout déchet issu du 
fauchage. 
 
Coupe à ras de la végétation herbacée et arbustive à l’épareuse 
sur une largeur de 1,10 m.  
Si la zone à faucher est fixée à 2,20 m, 2 passages à 1,10 m 
seront commandés.  

St Philippe (31- 
Basse Vallée et 
 32 - Mare 
Longue)  
 

ml  
40 946 

 

33 - Cilaos ml 12 784 

34– Bourg-Murat 
 

ml 18 000 

35– Les Makes 

 
ml 21 390 

36– L’Etang-Salé 
 

 
ml 

6 628 

 37 – Ste Rose 
 

ml 
18 562 

TOTAL ml 118 310 

 

Lot n°4 
 
  
  
  
  
  
  

NATURE DES TRAVAUX   UNITE 
QUANTITE 

estimée 

4.1Fauchage SANS finition à l'Epareuse des accotements,  
Nettoyage de chaussée seule 
 
Coupe à ras de la végétation herbacée et arbustive (diam inf à 2 
cm)  à l’épareuse sur une largeur de 1,10 m. et hauteur de 1,20 m. 
Si la zone à faucher est fixée à 2,20 m, 2 passages à 1,10 m seront 
commandés. 
La chaussée devra être dégagée de tout déchet issu du broyage. 
 
 
4.2 Fauchage à la débroussailleuse (et autres) des accotements 
SANS finition.  
La chaussée, devra être dégagée de tout déchet issu du broyage. 
 
La végétation herbacée et arbustive sera coupée manuellement. 
Utilisation possible de la débroussailleuse, tronçonneuse et perche 
à élaguée.  
La coupe se fera sur une largeur d’un multiple de 1,10 m. et 
hauteur de 1,20 m. 
Si la largeur à faucher est fixée à 2,20 m, 2 passages de 1,10 m de 
large  seront commandés. 
 
4.3 Girobroyage de la végétation herbacée et arbustive (diam inf à 
2 cm) avec engin sur une largeur de 3 m d'un bord à l'autre de la 
chaussée, sur une chaussée en terrain naturel. 
 

41 – le 
Guillaume 

ml 18 684 

42 – le Tévelave ml 26 176 

TOTAL ml  44 860 

 

Pour tous les lots : 

- hauteur de 1,20 m : s’apprécie à partir de la plateforme de la route. 
- largeur de  1,10 m : s’apprécie à partir du bord de la chaussée (route revêtue) ou de la bande de roulement 
(route en terrain naturel ou empierrée).  
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2.2. Périodes d’exécution 

Les marchés sont à bons de commandes et seront à exécuter à compter de la notification du marché 
jusqu’au 31 aout 2026. 

  
2.3. Localisation des prestations 

 

Ces prestations sont situées sur les communes, les forêts départemento-domaniales et domaniales de La 

Réunion. Elles sont réalisées sous Maîtrise d’Ouvrage de l'Office National des Forêts.  

Les plans de situation des routes et pistes sont donnés en annexe du présent CCTP. « CARTO ». 

2.4. Connaissance des lieux 
 

L'entrepreneur sera réputé avoir entière connaissance de l'importance et de la situation des travaux à 
exécuter, de la nature et de l'état des terrains, des voies et des moyens d'accès au chantier, des biens à 
protéger, des conditions climatiques de la région et de toutes autres sujétions liées au site, soit plus 
particulièrement : 

▪ De la nature et qualité du terrain. Travaux situés dans le milieu naturel forestier et sans aucune 

infrastructure du réseau public d’alimentation en eau et électricité ; 

▪ Des conditions de transport et d’accès aux chantiers et de leur éloignement :  

- accès par pistes ou routes forestières  

- traversée de radiés qui sont susceptible d’être très rapidement submergé en cas de fortes 

pluies. 

- Routes et pistes peuvent être ouvertes à la circulation du public. 

- Routes et pistes utilisées par des ayants droits (apiculteurs, éleveurs …) 

Une visite préalable des sites est conseillée.  

L'Entrepreneur est appelé à examiner les lieux et à s'assurer par lui-même des conditions dans lesquelles 

il devra travailler. A ce sujet, aucune tolérance ne sera admise ultérieurement pour toute erreur ou 

négligence de la part de l'Entrepreneur.  

La liste des agents à contacter pour chacun des lots figure au titre 4-3.  

2.5. Mesures environnementales 
 

Les chantiers concernés sont situés pour partie dans le Parc National. Ils résultent de l’application du 
programme d’actions du document d’aménagement forestier en vigueur et du respect des règles édictées 
par le Parc National de la Réunion. 
L’ensemble des prescriptions figurant à ce CCTP devront être respectées, sans exception par 
l’Entrepreneur.  

 

2.5.1 Stockage et utilisation de produits agros pharmaceutiques 
 

L’utilisation de produits agros pharmaceutiques n’est pas autorisée pour la réalisation des prestations 
susvisées. 
 

2.5.2 Carburants et lubrifiants 

 

Ils seront stockés en conteneurs étanches posés sur un sol plan, propre et stable.  
Les conteneurs seront isolés du sol par une bâche plastique ou un matériau absorbant (sable ou sciure) 
pour permettre la récupération des éventuels rejets accidentels.  

Pour toute utilisation d'outils de coupe, il est obligatoire depuis le 1er janvier 2012, d'utiliser des huiles 
biodégradables et ce dans l'ensemble des forêts. Dans ce cas, l'entrepreneur devra obligatoirement se 
conformer à cette prescription. 
A l’issue des travaux, le site du chantier sera débarrassé de toutes traces ou sous-produits.  
L’usage de l’essence pour le nettoyage des engins et tronçonneuses est formellement interdit. 
L’Entrepreneur veillera à utiliser des produits non toxiques autorisés pour cet emploi.  
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2.5.3 Gestion des déchets 

Pendant la durée du chantier, l’Entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour éviter la dispersion 
des déchets liés au chantier par le vent ou les eaux de pluie par exemple. Un stockage provisoire des déchets 
devra être réalisé de manière à éviter la pollution des sols et des eaux dans le respect des règles de 
conditionnement, notamment pour les déchets dangereux.  
A l’issue du chantier, éventuellement avant si leur volume s’avère trop important, les déchets produits par 
L’Entrepreneur seront évacués, sous sa responsabilité et à ses frais, en décharge agréée ou vers une filière 
de recyclage.  
Il est strictement interdit de brûler des déchets sur le chantier.  
 

2.5.4 Protection des espaces naturels contre les incendies 

Tous les feux sont interdits sur les chantiers concernés. L’Entrepreneur prendra toutes les dispositions 
nécessaires pour qu’aucune imprudence ne soit commise à ce sujet sur le terrain et faire respecter ces 
consignes. 
Il supportera seul toutes les conséquences des incendies causés par sa négligence ou par inobservation de 

consignes données. 

 

3  MODE D’EXECUTION DES PRESTATIONS 

 
3.1. Documents à fournir par l’Entreprise 

L’Entrepreneur devra fournir, dans le délai prévu par le CCAP pour la phase de préparation du chantier, les 

éléments suivants : 

- Le programme d’exécution des travaux avec le planning détaillé et les emplacements des installations 

de chantier le cas échéant. 

- Le nom du représentant qualifié de l’Entrepreneur, pour recevoir et faire exécuter les ordres ou 

observations. 

- Le nom des sous-traitants éventuels. 

 

En cas de non-respect des délais, il sera fait application de pénalités à l’encontre de l’entreprise (cf. 

paragraphe 7 du CCAP du présent marché). 

 

3.2. Personnel de l’Entreprise 

L’Entrepreneur aura en permanence sur le chantier un représentant qualifié pour recevoir et faire exécuter les 
ordres ou observations. Celui-ci devra être présent lors des interventions sur les différents chantiers, il peut être 
contacté en permanence par liaison téléphonique pendant les heures ouvrables. Il participe aux réunions de 
chantier et est remplacé lors de ses congés. 
L’Entrepreneur, sur la demande verbale et motivée de l’ONF, s’engage à exclure du chantier tout employé qui 
aurait de manière flagrante, un comportement de nature à compromettre la bonne exécution des travaux ou la 
sécurité pour lui-même ou le reste du personnel.  
L’Entrepreneur devra tenir à la disposition de l’ONF et des services chargés de l’Inspection du Travail, la liste 

nominative des ouvriers qu’il emploie sur le chantier ou dans ses ateliers et leur communiquer à toute réquisition 

les documents obligatoirement en sa possession.  

 

3.3. Prescriptions générales 

L’Entrepreneur devra se conformer à toutes les règles de l’art, même si elles ne lui sont pas rappelées, ainsi 
qu’à toutes les lois et règlements en vigueur.  
L’attention de l’Entrepreneur est particulièrement attirée sur le respect des lois et règlements relatifs à 

l’hygiène et à la sécurité sur le chantier, qui relèvent de sa responsabilité et dont les coûts sont à sa charge. 

L’entrepreneur devra notamment prendre toutes dispositions pour garantir la sécurité de son personnel. 

Pour tous les travaux exécutés et à tous points de vue, l’Entrepreneur est entièrement responsable des 

préjudices subis par son personnel, son matériel, des tiers ou les travaux en cours, qui résulteraient de son 

manque de précaution ou de la faute de personnes agissant sous son autorité.  

Les prix proposés par l’Entrepreneur, seront considérés comme tenant compte implicitement de tous faux 

frais, dépenses et sujétions occasionnés par les mesures de tout ordre résultant de l’exécution des travaux 

prévus, les obligations ci-dessus énumérées ne pouvant en aucun cas donner lieu à des indemnités.  
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3.4. Prescriptions particulières liées au chantier 

Application du CNPTSF (Cahier National des Prescriptions des Travaux et Services Forestiers), dans sa 
dernière version actualisée. 

 

3.5. Signalisation et protection du chantier 

La signalisation des chantiers est à la charge de l’Entrepreneur. Pour ce faire, il devra se conformer à la 
réglementation en vigueur relative à la déclaration et signalisation des chantiers. 

Les travaux se déroulent sur des routes et sur des pistes qui peuvent être ouvertes à la circulation du 
public, à proximité de sentiers, pistes et zones fréquentées par le public. Toutes les précautions devront 
être prises par l'Entrepreneur pour assurer la sécurité des personnes :  

• Une signalétique adaptée devra être mise en place de part et d’autre de la zone des travaux avant 
engagement.  

• La mise en place de barrières empêchant l’accès du site en cours de travaux ; 

• Le nettoyage général régulier et en fin d’opération, du site avec évacuation des déchets ;  

 
Par ailleurs, la couverture téléphonique peut être aléatoire dans le massif forestier concerné. 

 
3.6. Dégradations 

L’entrepreneur est responsable des détériorations qu’il causerait aux ouvrages, aux équipements, à la voirie, 
aux sols et à la végétation, qu’ils soient sur la forêt départemento domaniale ou à l’extérieur. Il devra justifier, 
lors de la remise de son offre, qu’il est titulaire d’une assurance garantissant les tiers en cas d’accidents ou 
de dommages causés par l’exécution des travaux, au moyen d’une attestation de son assureur, portant 
mention de l’étendue de la garantie. 
De même, cette attestation devra préciser qu’en cas d’accident ou d’incident, aucun recours ne pourra être 
effectué auprès de l’ONF, notamment en ce qui concerne le stationnement des engins de chantier. 
Le montant de remise en état des ouvrages, des équipements, seront décomptés des sommes dues à 
l’entreprise. Les dégradations causées à la végétation endémique et indigène par l’entreprise lui seront 
imputées en totalité, en fonction de la valeur courante de la formation forestière. Les montants seront 
également décomptés des sommes dues à l'entreprise. 

 

 

3.7. Procédures d’intervention 

Commencement des travaux : 

L’Entrepreneur veillera à fournir à qui de droit, les déclarations d’intention de commencement de travaux 
nécessaires (DICT), dans les délais impartis. 

Planning : 

Trois jours ouvrés au minimum avant l’intervention, l’Entrepreneur informe par télécopie ou message 
électronique le représentant local de l’ONF responsable du suivi du chantier de la nature, date et heure de 
l’intervention. En cas d’évènement impondérable (accident, conditions météorologiques…) empêchant 
l’intervention de l’Entrepreneur, ce dernier prévient immédiatement le représentant local de l’ONF 
responsable du suivi du chantier avec lequel il convient d’une nouvelle date. Il confirme dans un délai 
minimum de 24 heures, par télécopie ou message électronique, la date et l’heure de son intervention. 
Les travaux figurant au BPU/DQE seront réalisés en continu et selon la commande reçue, sauf cas de 
force majeure.  
Le travail ne sera pas autorisé les dimanches et jours fériés. 

 

3.8. Installation de chantier 

L’entrepreneur doit, conformément aux règlements sociaux et sanitaires en vigueur, gérer l’amenée et le 
repliement de toute installation de chantier destinée à son personnel, en accord avec le responsable ONF. 
D’une façon générale, il doit toutes les amenées et repliements des installations et matériels nécessaires à 
la réalisation du présent marché. 
Toute installation de chantier et matériel doit être repliée dans un délai de 48 heures après la fin de toute 
intervention. 
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Les travaux ci-dessous seront regroupés dans le poste installation et repli du BPU : 

• La fourniture avant le début des travaux des documents nécessaires au contrôle et au suivi 
d’exécution des travaux, en particulier les types de matériel utilisé, l’organisation du chantier, le 
planning d’exécution et les mesures de sécurité et de protection de la santé adoptées 
conformément à la réglementation en vigueur.   

• L'aménagement des accès et circulations, ainsi que la signalisation de chantier et la mise en place 
et leur maintien durant toute la durée du chantier des dispositifs de sécurité ; 

• Les installations de chantier, leur maintenance et leur repli ; 
• Toutes les dispositions spéciales à prendre le long des conduites et réseaux enterrés existants ; 
• La fourniture, le transport et le stockage de tout le matériel nécessaire ; 
• Les travaux de préparation du site (mise en place d’un panneau de chantier) ; 
• Le nettoyage du chantier et la remise en état des lieux à la fin des travaux. 

 

3.9. Déroulement du chantier 

* Sécurité 

L’ONF attire l’attention de l’Entrepreneur sur le fait que les routes et pistes forestières sont proches de sentiers 
de randonnée pédestre, équestre, VTT et d’aires d’accueil potentiellement fréquentés par le public. 
L’Entrepreneur doit donc veiller à prendre toutes les dispositions pour assurer la sécurité du public et des 
usagers pendant toute la durée des travaux.  
L’Entrepreneur aura pris connaissance de toutes les difficultés de chacun des sites et prendra toutes les 
dispositions pour garantir la sécurité des personnes et des biens. 
En cas de manquement par l’entreprise aux règles de sécurité ou aux prescriptions techniques, l’ONF peut à 
tout moment demander l’arrêt de la prestation. 

* Circulation 

Il appartient à l’entreprise de déposer, avant tout commencement d’exécution, les demandes de 
réglementation de circulation qu’elle jugera nécessaires. 
Elle doit se soumettre aux arrêtés qui en découleront. L’entreprise doit signaler ses chantiers jour et nuit, 
conformément aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur la signalisation temporaire des routes. 
La circulation sur les routes forestières à l’intérieur des massifs donne toujours la priorité aux cycles et aux 
piétons. La vitesse ne doit en aucun cas dépasser 40 kilomètres à l’heure. 
 

 

4 MODE D’EVALUATION DES PRESTATIONS 

 

4.1. Généralités 

Les prestations seront payées, pour chaque type d’intervention, à l’unité de mesure, d’après les quantités 

définitivement réalisées ou leurs quantités réelles effectuées. Aucune réclamation présentée au nom des 

usages locaux ne sera admise.  

Les prix de l’offre sont des prix moyens forfaitaires qui tiennent compte de toutes les sujétions imposées par 

la situation et la nature des prestations, et de toutes les dispositions du présent cahier des clauses techniques 

particulières..  

En conséquence, l’Entrepreneur sera considéré comme s’étant rendu compte par lui-même et sous sa seule 

responsabilité de toutes les difficultés du chantier ; il ne pourra réclamer en aucun cas une indemnité ou une 

plus-value pour une cause résultant de ces difficultés.  

 

4.2. Travaux non prévus 

Aucune intervention supplémentaire pour le cas de travaux non prévus et réclamés par l’Entrepreneur n’est 

possible dans le cadre du chantier.  

 

4.3. Visites de chantier, suivi travaux, réception 

Les Responsables des Unités de Production (RUP) de l’ONF sont les interlocuteurs à privilégier par le 
prestataire. 

Ils pourront, au besoin, désigner pour chacun des lots, avec délégation pour agir, un ou plusieurs de leurs 
collaborateurs. 
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Lot Responsable Unité Production (RUP) ONF 

1 et 2 Marianne De BRITO-MASSON (0692 34 51 96) 

3 Bruno LAW WAI (0692 25 22 56) ou Adrien FRANCK (0692 34 52 05) 

4 Florent ESPINAS (0692 25 24 50) 

 

Des visites de chantiers pourront être organisées. Pour ce faire, les entreprises devront contacter les 
agents ONF responsables de chantiers dont les coordonnées sont indiquées dans le tableau figurant 
ci-dessus afin qu’une visite commune soit mise en œuvre. 

Si ces précautions n’étaient pas prises et que des problèmes de réalisation apparaîtraient dans l’exécution des 
travaux (erreur de localisation des chantiers, interprétation différente des clauses techniques du marché, 
etc….), l’entreprise serait tenue pour entièrement responsable de la réalisation effective des travaux, des 
possibles remises en état ainsi que des éventuelles exécutions de travaux supplémentaires, prévus ou non 
dans le marché, du fait de sa mauvaise interprétation. 

* Surveillance et suivi (dont photos) 

La surveillance des travaux et les réceptions partielles seront réalisées conjointement par les conducteurs 
de travaux de l’entreprise et les agents ONF responsables par lot, et représentant l’agence Travaux et 
les UT Sud-Ouest, Nord-Est (zone nord et nord-est) et Mafate Cote Sous le vent (zone Ouest). 

Des visites intermédiaires de contrôle des prestations en cours, pourront se faire, à l’initiative de l’ONF ; 

elles seront calées avec l’entreprise dans un délai de 15 jours précédant la date de la visite. La présence de 

l’entreprise ou de son représentant habilité, est obligatoire. En cas de manquement des pénalités pourront 

être appliquées (cf. article 8.1 des clauses générales d'achat de prestations de services forestiers). 

Suivi photos : Afin de pouvoir attester de la réalisation des prestations, il est demandé aux entreprises de 
prendre une ou plusieurs photographies avant intervention // après intervention. Ces photos devront être 
communiquées aux RUP pour la réception des chantiers et seront à joindre obligatoirement à la 
facturation.  

* Réception 

La réception définitive des prestations sera réalisée de manière contradictoire par l’ONF et le prestataire. 

 

5  CONDITIONS PARTICULIERES 

Les conditions qui suivent ne sont pas limitatives. L’Entrepreneur devra donc se conformer à toutes les règles 

de l’art, même si elles ne lui ont pas été rappelées.  

 

5.1. Phasage des prestations 

Elles seront réalisées selon les indications des Bons de Commande émis par l’ONF. 

 

5.2. Ordre d'exécution des prestations 

Elles seront exécutées dans l'ordre prescrit par l’ONF. 

 

5.3. Contraintes particulières (météo) 

L’ONF et l'Entrepreneur apprécieront contradictoirement les conditions météorologiques nécessitant 

éventuellement des interruptions de chantier, ou des aménagements dans le planning prévisionnel ou les 

méthodes de travail.  

 

5.4. Modifications de détail des travaux à exécuter 

L’ONF ne sera pas tenu de se conformer rigoureusement au détail estimatif des travaux à exécuter, il se 

réserve le droit d’y apporter toutes modifications qui lui apparaîtraient nécessaires en cours d’exécution, en 

respectant les prix unitaires du marché.  

5.5.  Assurances 

L'Entrepreneur est tenu de contracter les assurances nécessaires garantissant sa responsabilité à l’égard des 

tiers en cas d’accidents ou de dommages causés par la conduite des travaux ou les modalités de leur 
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exécution ; cette garantie devant être suffisante et illimitée pour les dommages corporels.  

 

5.6. Remise en état des lieux à la fin du chantier  

 

 L’Entrepreneur est tenu à la remise en état des lieux et des accès à la fin du chantier, conformément au 
CCAG-Travaux. 
 

 

 

 

A    Le TAMPON ,          le _______________ A                                              le _______________ 

 

                                 

                         le Directeur de l’Agence Travaux     Lu et approuvé             

de l’Office National des Forêts   

 

     Nom et qualité du signataire 

                                             

                      Cachet et signature de l’Entreprise 

 

   

                          Adrien FRANCK
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